
Le décret nº 2020-1489 relatif à la prise en compte des périodes 
d’activité partielle pour les assurés de certains régimes spéciaux 
a été pris, aujourd’hui, par le gouvernement.

 ACTIVITÉ PARTIELLE & DROITS  
 À LA RETRAITE  SUCCÈS DE LA CFDT ! 

5, rue Pleyel I 93200 Saint-Denis 01 76 58 12 21 www.cfdtcheminots.org

DU 4 AU 10 DÉCEMBRE, JE VOTE CFDT 
AUX CONSEILS D’ADMINISTRATION DE  
LA SNCF ! OK, MAIS POURQUOI ?

À NE PAS OUBLIER...

SNCF

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

VOYAGEURS

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

RÉSEAU

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

G&C

Je clique ici ou  
je copie-colle  

le lien dans mon 
navigateur web

https://bit.ly/3eZazQ6 https://bit.ly/2ICguyA https://bit.ly/2UtNNGx https://bit.ly/38L63n9

C
e décret reprend une revendication forte de 
la CFDT Cheminots : les périodes d’activité 
partielle compteront intégralement dans 
le calcul des droits à la retraite et pour la 
couverture maladie pour certains régimes 

spéciaux, dont celui du personnel SNCF statutaire. 
Ceux qui expliquent que l’activité partielle détériore 
les droits à la retraite et la couverture sociale vont 
devoir changer d’arguments.

27 MARS 2020
L’ordonnance du 27 mars 2020 étend l’activité 
partielle aux entreprises publiques, dont la SNCF. 
La direction du Groupe public unifié annonce 
son intention de recourir à l’activité partielle et 
lance les démarches de mise en œuvre dans les 
établissements. Si la mise en place de l’activité 
partielle permet à la SNCF d’obtenir le soutien  

de l’État dans une période inédite et complexe 
qui génère de plus des difficultés économiques 
importantes, de nombreux points restent 
néanmoins à expertiser et à clarifier. La CFDT 
pointe dès les premiers échanges avec la direction 
le sujet des droits à la retraite et en matière de 
prévoyance. Le GPU SNCF compte, en effet, deux 
populations – statutaires et contractuels – pour qui 
les conséquences du recours à l’activité partielle 
ne sont notamment pas identiques en matière de 
droits à la retraite.

22 AVRIL 2020
La CFDT Cheminots interpelle par courrier  la 
ministre du Travail et le ministre délégué aux 
Transports. La CFDT demande alors à l’État de 
donner des éléments de garantie, dont le maintien 
intégral des droits à la retraite des agents statutaires 
et contractuels. La CFDT pointe notamment la 
problématique induite par l’art. 12 du règlement du 
régime spécial de retraite du personnel SNCF, qui 
prévoit une durée de cotisation a minima égale à 
45 jours pour valider un trimestre, qui risque de ne 
pas être atteint si les périodes d’activité partielle ne 
sont pas prises en compte. ���

GRÂCE À CE DÉCRET,  
LA CFDT OBTIENT SATISFACTION  
SUR SES REVENDICATIONS POUR  
LES AGENTS AU STATUT.

CE DÉCRET RÉPOND À PLUSIEURS  
MOIS D’ACTIONS DÉTERMINANTES  
DE LA CFDT CHEMINOTS AFIN DE 
PROTÉGER LES DROITS À LA RETRAITE 
DE L’ENSEMBLE DES CHEMINOTS.

http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_VOYAGEURS.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_R--SEAU.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/11/Qu--saco_2020_--lections_CA_SA_SNCF_GC.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/12/TC-31-2020-Recours----lactivit---partielle-au-sein-du-Groupe-Public-Unifi---SNCF.pdf
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PAR UNE LIGNE D’ACTION 
CLAIRE ET EFFICACE, LA CFDT 
A DÉFENDU LES DROITS DES 
AGENTS DU GPU SNCF ET PLUS 
LARGEMENT DE L’ENSEMBLE 
DES SALARIÉS DE LA BRANCHE 
FERROVIAIRE. 

LA CFDT S’EFFORCERA DE 
REGAGNER POUR LES AGENTS 
CONTRACTUELS CE QUE 
CERTAINS ONT MÉPRISÉ DANS 
LES FUTURES NÉGOCIATIONS 
RELATIVES À L’APLD QUI VONT 
S’OUVRIR DANS L’ENTREPRISE.

DU 4 AU 10 DÉCEMBRE, 
CHOISISSEZ VOTRE AVENIR 
EN VOTANT POUR LES 
CANDIDAT·E·S DE LA CFDT 
CHEMINOTS LORS DES 
ÉLECTIONS AUX CONSEILS 
D’ADMINISTRATION DE LA SNCF.

CFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots

que les périodes d’activité partielle soient bien 
décomptées dans la durée des services et des 
bonifications admissibles en liquidation de la 
pension de retraite.

1ER DÉCEMBRE 2020
Le gouvernement répond à la demande de la 
CFDT concernant les agents au statut en publiant 
le décret nº 2020-1489 relatif à la prise en compte 
des périodes d’activité partielle pour les assurés 
de certains régimes spéciaux. La dénonciation de 
l’accord de branche relatif à l’APLD par les trois 
organisations du front du refus prive une nouvelle 
fois les agents contractuels du GPU SNCF et plus 
largement l’ensemble des salariés de la branche de 
droits protecteurs. Le club des « non, par principe » 
a justifié en grande partie son choix funeste et 
suicidaire de dénoncer l’accord de branche sur le 
fait que les périodes d’activité partielle n’étaient pas 
prises en compte pour les droits à la retraite. l

La CFDT défend tous les cheminots : c’est pourquoi 
elle soulève également les risques potentiels des 
périodes d’activité partielle sur les droits à la 
retraite des agents contractuels relevant du régime 
général pour leur retraite de base, mais également 
sur leur retraite complémentaire (AGIRC-ARRCO). 
La CFDT rappelle que les agents contractuels 
bénéficient pour leur retraite complémentaire 
du mécanisme de solidarité inscrit dans l’accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017, 
dont la CFDT Cheminots est la seule signataire 
parmi les quatre organisations syndicales 
représentatives à la SNCF. Celui-ci prévoit une 
validation des points AGIRC-ARRCO au-delà de 
60 heures d’activité partielle.

26 JUIN 2020
La CFDT Cheminots est reçue par le ministre 
délégué aux Transports. Parmi les sujets sociaux 
abordés lors de cette rencontre avec Jean-Baptiste 
Djebbari, la CFDT revient sur les problématiques 
induites par les périodes d’activité partielle en 
matière de droits à la retraite et lui demande de 
garantir l’intégralité des droits par un décret.

9 NOVEMBRE 2020
La CFDT Cheminots décide de signer l’accord 
de branche relatif à l’APLD. L’art. 17 comporte 
des engagements complémentaires prévoyant 
notamment un maintien au bénéfice des salariés 
contractuels des droits relatifs aux pensions de 
retraite des régimes de base et complémentaire 
obligatoires.
Cet article est le fruit des négociations que la CFDT 
a menées pour aboutir à un accord de branche plus 
protecteur que le dispositif d’activité partielle de 
droit commun, qui succédera à partir du 1er janvier 
2021 au dispositif exceptionnel de chômage partiel 
mis en place par l’État au printemps dernier. La 
CFDT Cheminots transmet concomitamment à sa 
signature de l’accord de branche un courrier  à 
l’adresse du DRH du GPU demandant notamment 

#1  Pour les agents au statut, en obtenant  
de l’État une prise en compte des périodes 
d’activité partielle pour les droits liés au  
régime spécial de retraite.

#2  Pour les agents contractuels, en parvenant  
à inscrire dans l’accord de branche  
vendangé par les organisations syndicales  
du front du refus une garantie protectrice  
pour les droits à la retraite des agents  
relevant du régime général. l

PENDANT QUE CERTAINS 
JOUAIENT UNE FOIS DE PLUS  
LES MACHINES À VENT,  
LA CFDT CHEMINOTS A AGI

http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/12/TC-63-2020-Courrier-FNO-APLD-Mesures-GPU.pdf

